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ARTICLE 2

À la fin de la seconde phrase, substituer à l'année :

« 2025 »

l'année :

« 2024 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.

La LPM court de 2024 à 2030. Dès lors, il apparaît opportun de préciser les orientations en matière 
d’équipement des armées dès 2024 (et non 2025, comme indiqué dans le texte).


